
Bourse complémentaire –Aides à la formation scolaire 
Année 2018-2019 

 
 

 
 
 
Nom de l’enfant :      Nom du père : 
 
 
Prénom de l’enfant :     Prénom du père :  
 
 
Date naissance : 
 
 

� Mineur   � Majeur 
 
 
 

Type d’enseignement :  
 

� Élémentaire 
 
� Secondaire général  

 
� Secondaire technique ou professionnel 

 
 
Régime :  
 

� Externe 
 
� Demi-pensionnaire 

 
� Interne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La demande doit être effectuée avant le 31 décembre de l’année scolaire-universitaire en 
cours auprès des services départementaux de l’Office national des anciens combattants et 
victimes de guerre. 
 


